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ANNEXE 3 
 
2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises de vue, 
l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le paysage 
lointain ;  
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Date de prise de vues : Février 2018
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ANNEXE 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Image Google – juin 2017 

 

ZONE 

ARTISANALE 

DU VERON 

PLATEFORME 

LOGISTIQUE 

bassin 

mare 

Rue du Chaland 

Artisans 

Terrains agricoles 

Forêts 

Habitations Echelle 1 : 3500 

PROJET 

1,86 ha 

PLAN DES ABORDS Terrains agricoles 

Terrain d’assiette 

6,2 ha 



ANNEXE 6 
carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est susceptible 
d’avoir des effets  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SITE 

2,3 km 

Site Natura 2000 / Directive Oiseaux / Directive Habitats 

Vallée de Loire d’Indre et Loire FR2410012 

La Loire de Candes Saint Martin à Mosnes FR2400548 

1,7 km 

Site Natura 2000 / Directive Oiseaux / Directive Habitats 

Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre FR2410011 

 



ANNEXE 7 

 

 



ANNEXE 8 
Volet paysager 

 

 

Zonage UNESCO : 

 

 

 

Le site est en dehors du site UNESCO de Val de Loire. 

Le site est dans la zone tampon (zone de protection). 
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Insertion paysagère – cabinet LOGIC – Février 2018 

 

 



 

SAVIGNY EN VERON appartient à l’unité paysagère Le Véron, dominé par la centrale nucléaire 
d’Avoine. 
Trois zones se dégage avec à l’ouest : 
- Le bocage dense : bocage du Véron, paysage fermé, densément végétalisé,  une échelle intime - 
Plans successifs des haies bocagères qui donnent de la profondeur au paysage - Transparence des 
haies en hiver 
Au centre : 
- Les vignes de Chinon et les cultures des Varennes, habitat sous forme de hameaux sur les montilles 
-  Paysage ouvert, très structuré par le graphisme des lignes de cultures et des vignes - Paysage vivant 
par la présence d’un habitat de très bonne qualité architecturale 
A l’est : 
- Très forte pression urbaine, sur les Puys du Chinonais, et, à l’est d’Avoine et Beaumont en Véron, un 
paysage destructuré et confus, peu lisible. 
(Source : Etude des paysages d’Indre et Loire) 
 
Au niveau de la zone du projet le bocage très dense est présent au nord, aux abords de la Loire. 
La zone du projet n’est pas constituée de bocage mais par un paysage agricole ouvert. 
Le paysage est également très marqué par les installations électriques (pylônes haute tension) et 
nucléaire et les bâtiments maraichers et industriels.  
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ANNEXE 9 
Zone inondable 

 

 

 

 

Figure 1 :  Carte des zones inondables 

 

Le site du projet se situe en dehors de la zone A1 qui correspond à la partie de la zone inondable non 

urbanisée, ou peu urbanisée et peu aménagée, en aléa faible. 

Le secteur A1 correspond à la zone A1, inondable pour les crues exceptionnelles de la Loire, de 

l’Indre ou de la Vienne et / ou par remontée de nappe. 
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